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au 20 NOVEMBRE 2014 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 1er juillet 2014 enregistrée à son 

secrétariat à la même date sous le numéro 1244/087 /REC, par 

laquelle Monsieur Patrice HOUNYEAZE forme un recours 

contre« le traitement discriminatoire des citoyens dans l'opéra­

tion de lotissement à Abomey-Calavi » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le Règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ... Depuis des années, 

la mairie d'Abomey-Calavi a entrepris des opérations de 

lotissement dans plusieurs arrondissements de la commune 

d'Abomey-Calavi, jadis sous-préfecture... Ces opérations 

concernent plusieurs catégories de citoyens présumés 

propriétaires de domaines dans les périmètres à lotir... Ces 

présumés propriétaires sont de deux catégories ... les propriétaires 

détenteurs de titre foncier régis par la loi n°65-25 du 14 












